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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 30 avril 2004

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande de frais en phase 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de répondre ci-après aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande de frais en phase 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

1.
La rencontre technique du 26 août 2003 et sa préparation

· Hydro-Québec ne formule aucun commentaire sur notre demande de frais quant à cet élément.

2.
L'audience des 28-29 août 2003 sur la demande d'augmentation au 1er octobre 2003 et sa préparation

· Hydro-Québec note que notre réclamation relative à la demande provisoire du Distributeur dépasse légèrement les barèmes.  Nous soumettons respectueusement que ce léger dépassement devrait être accordé par la Régie, comme elle en a le pouvoir.  

· Les présents intervenants étaient en effet les seuls intervenants environnementaux (et un des deux seuls intervenants) de cette partie de l'audience à se prononcer en faveur de la recevabilité de cette demande d'Hydro-Québec et en faveur de l'augmentation de tarifs demandée au 1er octobre 2003.

· Ils ont soumis à la Régie des représentations ciblées et structurées, favorables à la demande d'augmentation tarifaire dans le contexte d'un échéancier d'ensemble, en soulignant les motifs d'intérêt public et de développement durable au soutien de cette position, avec documentation et argumentation à l'appui.

· Tel que souligné dans notre lettre du 26 mars 2004, ces représentations ont contribué à ce que la Régie dispose de l'éventail des positions des différents stakeholders aux fins de sa prise de décision.

· Il aurait été impossible de fournir à la Régie ces représentations en seulement 8 heures de préparation pour le procureur et 8 heures de préparation pour un seul analyste.

· Nous avions déjà informé la Régie, le 26 mars 2004, que les sommes réclamées par les présents intervenants, bien que légèrement supérieures aux barèmes, ne couvraient d'ailleurs ici qu'une partie du temps réellement encouru.

· Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accorder les frais tels que demandés pour cette partie du dossier.

3.
L'audience principale et sa préparation, incluant les coûts de l'approvisionnement du tarif BT et la création d'un compte reporté

a)
Représentations portant sur l'ensemble de la partie "audience principale" 

· Nous soumettons respectueusement que les honoraires demandés pour la partie "audience principale" sont des plus raisonnables et devraient être accordés par la Régie, tant en ce qui concerne les frais de procureur, d'analystes et d'experts.

· Ces frais sont inférieurs aux barèmes maximaux admissibles et sont aussi substantiellement inférieurs au budget prévisionnel.

· L'intervention des présents intervenants a porté principalement sur les thèmes 3 (stratégie tarifaire) et 4 (coûts de l'approvisionnement du tarif BT et création d'un compte reporté), ainsi que, de façon ponctuelle et mesurée, sur certains points très spécifiques du thème 1 qui avaient été identifiés.

· L'intervention des présents intervenants a porté principalement sur les thèmes 3 (stratégie tarifaire) et 4 (coûts de l'approvisionnement du tarif BT et création d'un compte reporté), ainsi que, de façon ponctuelle et mesurée, sur certains points très spécifiques du thème 1 qui avaient été identifiés.

· Tel que mentionné le 26 mars 2004, sur le thème 3, les présents intervenants ont poursuivi dans le sens de leurs représentations déjà faites à l'occasion de l'audience des 28-29 août 2003.  Ils ont soumis les motifs d'intérêt public et de développement durable pour lesquels les augmentations tarifaires devraient être accordées, mais selon un échéancier différent de celui proposé par Hydro-Québec, dans un souci de cohérence avec la phase 3 à venir (réforme de la structure tarifaire) et de la disponibilité à venir des mesures d'efficacité énergétique.  Ces représentations ont été appuyées d'une expertise, d'une argumentation et de la documentation pertinente. Ici encore, les représentations des présents intervenants ne dédoublaient pas celles d'autres intervenants oeuvrant dans des domaines similaires et ont contribué à ce que la Régie dispose de l'éventail des positions des différents stakeholders aux fins de sa prise de décision.

· Sur le thème 4, les présents intervenants ont présenté une position structurée, appuyée d'une expertise et d'une argumentation, sur l'estimation des coûts d'approvisionnement du tarif BT (selon plusieurs hypothèses) ainsi que sur la demande du Distributeur de constituer un compte de frais reportés.  Ces représentations étaient, là encore, bien distinctes de celles d'autres intervenants oeuvrant dans des domaines similaires et nous croyons humblement que celles-ci ont pu être utiles à la Régie dans son délibéré..

· Les quelques éléments spécifiques abordés de façon ponctuelle quant au thème 1 touchaient à la présentation générale de HQD, à la réponse à l'ACEF-Q sur les principes régulatoires, aux indicateurs à caractère environnemental, aux services offerts par HQD à HydroSolution et à la réponse à UC sur les coûts des réseaux autonomes (voir fin de l'argumentation verbale le 2 décembre 2003).  Ici encore, les représentations des présents intervenants ont été bien mesurées, ne dédoublaient pas celles d'autres parties oeuvrant dans des domaines similaires et étaient directement liées aux préoccupations environnementales des présents intervenants.

· Le fait que les présents intervenants aient ciblé leur intervention en phase 2 sur des points bien spécifiques se reflète dans le quantum de leurs frais.  Ainsi, ceux-ci sont substantiellement inférieurs au budget prévisionnel soumis et substantiellement inférieurs aux barèmes maximaux admissibles.

· Les présents intervenants ont participé uniquement aux parties de l'audience où des questions pertinentes à leur intervention étaient abordées ou étaient prévues.

b)
La requête préliminaire pour déclarer provisoire l'article 270
· La lettre du 16 avril d'Hydro-Québec Distribution accorde une importance disproportionnée à notre requête préliminaire pour déclarer provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003.
· Signalons en premier lieu que cette demande n'a requis qu'une part extrêmement minime du temps de préparation demandé et qu'elle a même permis d'économiser du temps lors de l'audience principale sur le thème 4 (relatif aux coûts du tarif BT).
· Hydro-Québec plaide à tort que nous aurions dû la loger non pas d'avance mais lors de l'audience principale du 10 décembre 2003.  Si nous avions suivi ce conseil, le temps d'audience aurait été accru, puisque la question du droit de la Régie de rendre une décision rétroactive à compter du 1er décembre 2003 aurait été inévitablement posée vu l'arrêt de la Cour suprême du Canada Bell Canada c. Canada (CRTC). 
  Par ailleurs, en présentant cette requête d'avance, cela a permis à la Régie de trancher la question sur le fond avant même le début de l'audience le 10 décembre 2003.  Bien que notre requête préliminaire ait alors été rejetée par le Tribunal, nous croyons sincèrement que celle-ci aura permis de clarifier le cadre du débat.

· Tel que déjà souligné, nos préoccupation quant à la différence entre le texte du tarif BT et sa charge (et son allocation de coûts) réels trouvent également écho dans la décision finale D-2004-47 (pp. 107, 109, 143-148 et dissidence de monsieur le régisseur Anthony Frayne).

c)
L'expertise de M. Claude Germain
· M. Claude Germain est l'ancien Directeur Gestion financière et Trésorerie et Trésorier-Adjoint d'Hydro-Québec.  Il a aussi été son Vice-président intérimaire Finances. 

· Au présent dossier, il a co-rédigé avec M. Jacques Fontaine le rapport d'expertise de SÉ-AQLPA sur les coûts d'approvisionnement du tarif BT et l'opportunité de constituer un compte reporté. 

· Le rapport d'expertise déposé par Messieurs Germain et Fontaine était des plus pertinents.  Certains éléments de ce rapport ont même été cités avec approbation dans la décision finale de la Régie.

· M. Claude Germain a été reconnu par la Régie comme expert en compatibilité et finances d'une entreprise d'électricité, malgré les objections du procureur d'Hydro-Québec qui contestaient la pertinence de son expertise. 

· La répétition de ces objections d'Hydro-Québec dans sa lettre du 16 avril 2004 est irrecevable et constitue une demande de révision déguisée de la décision qui a été prise à l'audience sur la reconnaissance de statut d'expert, malgré les mêmes objections.

· Dans sa lettre du 16 avril 2004, Hydro-Québec cite de façon incomplète ce sur quoi M. Claude Germain a  été reconnu expert.

· Il est par ailleurs complètement faux pour Hydro-Québec d'affirmer que M. Germain aurait confirmé par son témoignage que celui-ci ne relevait qu'accessoirement de l'expertise comptable.  Bien au contraire, M. Claude Germain a, entre autres éléments, clairement indiqué que la création d'un compte reporté ne lui apparaissait pas justifiée; le procureur d'Hydro-Québec a même contre-interrogé le témoin à ce sujet, en reconnaissant son expertise comptable. 

· Pour tous ces motifs, les objections d'Hydro-Québec quant aux frais de M. Germain devraient être rejetées.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accorder la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse.
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